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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

annuaire
Question écrite n° 83436

Texte de la question

M. Yves Jégo attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la consommation sur les propositions de référencement
effectuées par « Les pages jaunes » aux petites et moyennes entreprises. Selon plusieurs chefs d'entreprises, la
présentation de la proposition commerciale des « pages jaunes » peut induire à croire qu'il s'agit d'un appel de
cotisations sociales obligatoires puisque le format du bulletin de cotisation des « pages jaunes » portant la
mention SRI (service de référencement sur Internet) peut être confondu avec un document officiel du RSI
(Régime social des indépendants). Selon ces mêmes chefs d'entreprise, cette manière équivoque de présenter
les choses peut porter à confusion et s'avère être à la limite de l'escroquerie. Il souhaite savoir comment le
Gouvernement compte procéder pour remédier à cette situation.

Données clés

Auteur : M. Yves Jégo
Circonscription : Seine-et-Marne (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 83436
Rubrique : Télécommunications
Ministère interrogé : Commerce, artisanat, pme,tourisme, services et consommation
Ministère attributaire : Redressement productif

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 6 juillet 2010, page 7455
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE83436
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267801

